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MODELE DE CAHIER DES CHARGES

POUR LA CONCESSION D'UNE

DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ



Commentaire

(1) : La loi n° 46.628 du 8 avril 1946 dispose à l'article 36, 4ème alinéa : " Les  collectivités  locales
concédantes conservent la faculté de faire exécuter en tout ou en partie à leur charge,  les  travaux  de
premier établissement, d'extension, de renforcement et de perfectionnement des ouvrages de
distribution".

(2) : Quand un aménageur est amené à établir des ouvrages destinés à entrer dans la concession, la
collectivité (autorité concédante ou collectivité responsable de l'aménagement) préserve les droits du
concessionnaire au moyen d'une convention conclue avec ledit aménageur.

(3) : Ces terrains ou locaux font partie du domaine concédé et sont des biens de retour de la concession. Les
conventions de servitude ou les baux réservent les droits de l'autorité concédante.

(4) : Dans le cas où l'autorité concédante est propriétaire des biens, les conditions d'utilisation des immeubles
font l'objet de conventions séparées.



CHAPITRE II - ETABLISSEMENT DU RESEAU CONCEDE ET TRAVAUX

Article 9 - Conditions générales d'exécution des travaux

En dehors de l'autorité concédante pouvant exercer la maîtrise d'ouvrage en application des dispositions
légales(1), le concessionnaire a seul le droit(2) de créer, d'étendre, de renforcer, de renouveler, d'entretenir ou
de réparer dans le périmètre du territoire concédé, soit au-dessous, soit au-dessus des voies publiques et de
leurs dépendances, tous les équipements techniques nécessaires à la distribution publique du gaz.

L'autorité concédante s'engage à prêter son concours au concessionnaire pour lui permettre d'obtenir les
autorisations nécessaires à l'établissement des ouvrages ou des canalisations à poser sur ou sous les voies
ou autres éléments des domaines publics qui ne relèvent pas d'elle.

L'autorité concédante s'engage également à prêter son concours au concessionnaire et à faciliter l'acquisition,
l'usage ou l'aménagement de terrains ou locaux(3), y compris ceux du domaine communal privé(4), pour
l'établissement des équipements techniques du réseau concédé et, en particulier, des postes de détente.

FNCCR
(1) : La loi n° 46.628 du 8 avril 1946 dispose à l'article 36, 4ème alinéa : " Les collectivités locales concédantes conservent la faculté de faire exécuter en tout ou en partie à leur charge, les travaux de premier établissement, d'extension, de renforcement et de perfectionnement des ouvrages de distribution".

FNCCR
(2) : Quand un aménageur est amené à établir des ouvrages destinés à entrer dans la concession, la collectivité (autorité concédante ou collectivité responsable de l'aménagement) préserve les droits du
concessionnaire au moyen d'une convention conclue avec ledit aménageur.

FNCCR
(3) : Ces terrains ou locaux font partie du domaine concédé et sont des biens de retour de la concession. Les conventions de servitude ou les baux réservent les droits de l'autorité concédante.

FNCCR
(4) : Dans le cas où l'autorité concédante est propriétaire des biens, les conditions d'utilisation des immeubles font l'objet de conventions séparées.



Commentaire

(1) : Dans l'annexe 1 du présent cahier des charges, les parties pourront s'accorder sur les modalités de choix
et de financement de ces coffrets dans les sites relevant d'une protection spécifique : périmètres de protection
des monuments historiques classés, sites classés, etc.

(2) : Ces conventions feront référence à la partie investissement de la redevance de concession définie à
l'art. 5 du présent cahier des charges.



Article 10 - Protection de l'environnement

Le concessionnaire s'engage à ce que les travaux de premier établissement, de renouvellement, de
renforcement ou d'extension du réseau concédé  se fassent dans des conditions qui respectent la qualité de
l'environnement.

A cet effet, les emplacements, les formes, les matériaux et les couleurs de tout nouveau bâtiment ou
enveloppe préfabriquée faisant partie de la concession et dont le concessionnaire sera maître d'ouvrage,
seront choisis par celui-ci en accord avec les autorités compétentes, de manière à obtenir une juste
adéquation entre leur coût et leur bonne intégration dans l'environnement.

L'engagement du concessionnaire porte particulièrement sur :

- la qualité de l'insertion des coffrets de comptage(1),
- les postes de détente pour lesquels, outre la qualité de leur insertion, le concessionnaire veillera à

minimiser les éventuelles nuisances sonores,
- la qualité des réfections de voirie.

Des conventions particulières pourront prévoir le soutien que le concessionnaire pourrait apporter à des
initiatives prises par l'autorité concédante pour des actions visant à améliorer la qualité de l'environnement(2).

FNCCR
(1) : Dans l'annexe 1 du présent cahier des charges, les parties pourront s'accorder sur les modalités de choix et de financement de ces coffrets dans les sites relevant d'une protection spécifique : périmètres de protection des monuments historiques classés, sites classés, etc.

FNCCR
(2) : Ces conventions feront référence à la partie investissement de la redevance de concession définie à l'art. 5 du présent cahier des charges.



Commentaire

(1) La participation du client est définie dans le cadre des dispositions du code de l'urbanisme.

(2) : Pour tous les travaux dont le concessionnaire a la maîtrise d'ouvrage, les frais de premier établissement
comprennent les dépenses directes, augmentées au maximum de 15 % pour tenir compte des frais généraux
du concessionnaire, c'est-à-dire des charges qui, par leur nature, impliquent une répartition forfaitaire.

(3 ) : Les dispositions légales actuellement en vigueur sont celles qui figurent à l'article R 332-16 du code de
l'urbanisme.



Article 11 - Extension du réseau concédé

On appelle extension du réseau, l'établissement d'installations de distribution dans les parties du territoire de la
concession non encore desservies.

Une extension peut être réalisée selon l'une des trois modalités suivantes :

1) Le concessionnaire est tenu de réaliser à ses frais une extension dès lors que le taux de profitabilité de
l'opération dépasse une valeur seuil (définie à l'annexe 2).

2) Lorsque ce seuil n'est pas atteint, une participation(1), dont l'objet est de permettre d'atteindre ce seuil,
est demandée au client.

3) Pour atteindre cette valeur seuil, l'autorité concédante peut choisir, soit de réaliser elle-même une partie
des travaux, soit d'assurer la profitabilité de l'opération en octroyant au concessionnaire une aide à
l'investissement.

Dans les trois cas ci-dessus, les éléments de calcul du taux de profitabilité sont tenus à la disposition de
l'autorité concédante.

I - Extensions sans participation financière de l'autorité concédante.

Dans les deux derniers cas, outre les frais de branchement définis à l'article 17 ci-après, les demandeurs
acquittent le montant de leur participation aux frais de premier établissement(2) selon les dispositions
convenues avec le concessionnaire.

Si dans les huit années qui suivent l'établissement de l'extension, d'autres personnes veulent participer à
l'usage de celle-ci, et si cette opération est techniquement possible, elles sont tenues de rembourser à celui
qui en aura supporté la charge une part du coût des installations utilisées par elles, évaluée en tenant compte
du débit maximum du compteur. Le montant des charges à rembourser, calculé par le concessionnaire, tient
compte des frais de premier établissement acquittés par les premiers clients, diminués d'un huitième par
année écoulée depuis la mise en service, ainsi que des garanties de consommation fournies.

Lorsqu'une desserte exige la création d'un ou de plusieurs postes de détente, le propriétaire ou les organismes
constructeurs mettent à la disposition du concessionnaire les terrains ou s'ils le préfèrent les locaux adéquats
nécessaires, conformément aux dispositions légales(3). Ces locaux doivent être d'accès permanent aux
agents du concessionnaire. Les dégagements doivent être suffisants pour permettre à tout moment le passage
du matériel et la mise en oeuvre de l'outillage nécessaire.

II - Extensions avec participation financière de l'autorité concédante

Les modalités de réalisation de ces extensions seront définies, au cas par cas, par accord entre l'autorité
concédante et le concessionnaire.

Un remboursement total ou partiel par le concessionnaire des sommes engagées par l'autorité concédante
sera prévu chaque fois que le taux de profitabilité constaté de l'opération atteindra ou dépassera la valeur seuil
définie ci-dessus, dans un délai fixé dans le cadre de l'accord.

FNCCR
(1) La participation du client est définie dans le cadre des dispositions du code de l'urbanisme.

FNCCR
(2) : Pour tous les travaux dont le concessionnaire a la maîtrise d'ouvrage, les frais de premier établissement comprennent les dépenses directes, augmentées au maximum de 15 % pour tenir compte des frais généraux du concessionnaire, c'est-à-dire des charges qui, par leur nature, impliquent une répartition forfaitaire.

FNCCR
(3 ) : Les dispositions légales actuellement en vigueur sont celles qui figurent à l'article R 332-16 du code de l'urbanisme.



Commentaire

(1) : A titre d'illustration, il peut s'agir du déplacement d'un ouvrage existant (par exemple, si la réalisation d'un
lotissement public ou privé implique le déplacement d'une canalisation du réseau concédé et une modification
de son tracé), ou encore d'un déplacement d'ouvrage d'un autre occupant du domaine.

(2) : Par "coût de la part des ouvrages nécessités par la nouvelle alimentation", il faut entendre la différence
entre la valeur de l'ouvrage effectivement construit et celle de l'ouvrage qu'il aurait été nécessaire de construire
pour satisfaire au seul remplacement à l'identique de l'ouvrage existant.

(3) : Le coût d'anticipation du renouvellement d'un ouvrage, est la différence entre la valeur de remplacement
de l'ouvrage et la valeur actuelle du même remplacement effectué à la date normale de renouvellement de
l'ouvrage (la détermination de la durée d'anticipation du renouvellement se fera par référence à la durée fiscale
de l'ouvrage) . Cette valeur actuelle est déterminée par application du coefficient d'actualisation utilisé par le
concessionnaire pour l'ensemble de ses investissements. (Ce coefficient d'actualisation, qui est de 8% au
moment de la rédaction de ce document, est revu périodiquement par le Commissariat au Plan et est imposé à
Gaz de France). Les différends s'il y a lieu, seront traités selon la procédure qui sera fixée à l'article 34.
Exemple : Ouvrage de 25 ans, dont le coût de remplacement à l'identique est I0 =500 000 Francs et dont le
renouvellement est anticipé de 5 ans, suite à la demande d'un tiers. Compte tenu de la nouvelle charge, le coût
réel de renouvellement est évalué à I1=600 000 Francs. La valeur qui servira de base au calcul de la
participation du tiers est déterminée ainsi :
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Article 12 - Travaux sur le réseau concédé

I - Renforcement,  renouvellement, maintenance et mise en conformité avec les règles techniques

Sont à la charge du concessionnaire :

1°) les travaux de renforcement, c'est-à-dire tous les travaux destinés à faire face à un accroissement de la
consommation en respectant les conditions de fourniture figurant à l'article 21 ci-après,

2°) les travaux de maintenance et de renouvellement,

3°) les travaux de mise en conformité des ouvrages  avec les règlements techniques en vigueur.

II - Modification de réseaux

II.1. Modifications à l'initiative du concessionnaire.

Lorsque le concessionnaire exécutera, à son initiative, des travaux entraînant des déplacements ou des
modifications d'ouvrages ne faisant pas partie de la concession, il prendra en charge toutes les dépenses
afférentes aux déplacements et aux modifications de ces ouvrages. Le concessionnaire pourra toutefois
demander à leur propriétaire le financement de la partie de ces dépenses qui correspondrait à une
amélioration des ouvrages déplacés ou modifiés sous réserve qu'il y ait eu accord préalable avec lui.

II.2. Modifications à l'initiative de tiers.

Quand, à l'occasion de travaux financés par un tiers(1), le concessionnaire sera conduit à renouveler, par
anticipation, une canalisation existante, il devra, pour évaluer la participation réclamée au tiers, tenir compte de
la valeur de l'ouvrage abandonné. Plus précisément, le concessionnaire ne répercutera que le coût de la part
des ouvrages nécessités par la nouvelle alimentation(2), majoré, s'il y a lieu, du coût de l'anticipation du
renouvellement(3) de l'ouvrage existant.

Lorsqu'une collectivité publique financera un déplacement d'ouvrages du réseau concédé, elle pourra
demander au concessionnaire une participation en contrepartie du renouvellement anticipé des ouvrages, sous
réserve d'un accord préalable avec lui.

Le concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité pour les déplacements ou les modifications des
installations du réseau concédé sur ou sous les voies publiques, lorsque ces changements sont requis par
l'autorité compétente pour un motif de sécurité publique ou dans l'intérêt du domaine public occupé.

FNCCR
(1) : A titre d'illustration, il peut s'agir du déplacement d'un ouvrage existant (par exemple, si la réalisation d'un lotissement public ou privé implique le déplacement d'une canalisation du réseau concédé et une modification
de son tracé), ou encore d'un déplacement d'ouvrage d'un autre occupant du domaine.

FNCCR
(2) : Par "coût de la part des ouvrages nécessités par la nouvelle alimentation", il faut entendre la différence entre la valeur de l'ouvrage effectivement construit et celle de l'ouvrage qu'il aurait été nécessaire de construire pour satisfaire au seul remplacement à l'identique de l'ouvrage existant.

FNCCR
(3) : Le coût d'anticipation du renouvellement d'un ouvrage, est la différence entre la valeur de remplacement de l'ouvrage et la valeur actuelle du même remplacement effectué à la date normale de renouvellement de l'ouvrage (la détermination de la durée d'anticipation du renouvellement se fera par référence à la durée fiscale de l'ouvrage) . Cette valeur actuelle est déterminée par application du coefficient d'actualisation utilisé par le concessionnaire pour l'ensemble de ses investissements. (Ce coefficient d'actualisation, qui est de 8% au
moment de la rédaction de ce document, est revu périodiquement par le Commissariat au Plan et est imposé à Gaz de France). Les différends s'il y a lieu, seront traités selon la procédure qui sera fixée à l'article 34.
Exemple : Ouvrage de 25 ans, dont le coût de remplacement à l'identique est I 0 =500 000 Francs et dont le renouvellement est anticipé de 5 ans, suite à la demande d'un tiers. Compte tenu de la nouvelle charge, le coût
réel de renouvellement est évalué à I 1 =600 000 Francs.
Pour connaître la formule qui servira de base au calcul de la participation du tiers consulter la page précédente.



Commentaire

(1) : Sauf dispositions légales ou réglementaires plus contraignantes, les dispositions à prendre pour
supprimer les risques ultérieurs d'accident ou d'affaissement de terrain, sont les suivantes :

1. conduite d'un diamètre intérieur supérieur ou égal à 400 mm : ventilation puis remplissage avec du
sable ou avec tout produit présentant les mêmes conditions de tenue,

2. conduite d'un diamètre intérieur inférieur à 400 mm : ventilation et sectionnement de la conduite en
tronçons d'une longueur d'environ 50 m. Obturation des extrémités de chaque tronçon ainsi
constitué.



Article 13 - Abandon de canalisations

Lorsqu'une canalisation du réseau concédé, à l'exception des branchements et des conduites montantes, est
mise hors exploitation, le concessionnaire est tenu d'adopter une des dispositions suivantes dans l'ordre de
priorité ci-après :

1°) soit de l'utiliser comme fourreau pour recevoir une canalisation de diamètre inférieur.

2°) soit de l'abandonner provisoirement en vue d'une utilisation ultérieure comme fourreau. Dans ce cas, la
canalisation fera l'objet d'une surveillance de la part du concessionnaire. Si dans un délai de 5 ans, la
canalisation n'a pas été réutilisée, elle sera considérée comme abandonnée définitivement et devra être
soumise aux dispositions du paragraphe 3°) suivant.

3°) soit de l'abandonner définitivement dans le sol, après accord de l'autorité dont relève la voirie. Dans ce cas,
le concessionnaire doit mettre en oeuvre les dispositions destinées à supprimer tout risque ultérieur d'accident
ou d'affaissement de terrain(1).
En contrepartie de la possibilité offerte au concessionnaire d'abandonner sans dépose une canalisation mise
hors d'exploitation, ce dernier sera tenu, en cas de nécessité, de déposer la canalisation à ses frais, quelle que
soit l'ancienneté de l'abandon, à la demande de l'autorité dont relève la voirie.

4°) soit de la remettre à l'autorité concédante comme bien de retour avant le terme de la concession pour un
autre usage que celui du service concédé, sous réserve de son acceptation. La remise de la canalisation
abandonnée fera l'objet d'une convention avec plan annexé entre l'autorité concédante et le concessionnaire.

5°) soit de la déposer à ses frais.

FNCCR
(1) : Sauf dispositions légales ou réglementaires plus contraignantes, les dispositions à prendre pour supprimer les risques ultérieurs d'accident ou d'affaissement de terrain, sont les suivantes :
1. conduite d'un diamètre intérieur supérieur ou égal à 400 mm : ventilation puis remplissage avec du sable ou avec tout produit présentant les mêmes conditions de tenue,
2. conduite d'un diamètre intérieur inférieur à 400 mm : ventilation et sectionnement de la conduite en tronçons d'une longueur d'environ 50 m. Obturation des extrémités de chaque tronçon ainsi constitué.



Commentaire

(1) : Au cas où l'autorité concédante serait un groupement de communes, le maire de la commune intéressée
devra être prévenu dans les mêmes conditions.

(2) : Les dispositions visées sont, en particulier, contenues dans la loi n° 89-413 du 22 juin 1989 relative au
code de la voirie routière et le décret n°89-631 du 4 septembre 1989.

(3) : Si l'autorité concédante regroupe plusieurs communes, elle pourra établir en commun avec le
concessionnaire et en concertation avec les parties intéressées un guide technique précisant, en application
de la réglementation en vigueur, les modalités de pose de canalisations.

(4) : TVA sur réfection de voirie
La réglementation fiscale en vigueur, en matière de déductibilité de TVA, impose que celle-ci figure sur la

facture délivrée à un assujetti par le fournisseur (art. 223-1 annexe II du CGI).
Toutefois la facture ne crée pas en elle-même, pour celui au nom de qui elle est émise, le droit à déduction.
Encore faut-il que la taxe mentionnée sur la facture ait été légalement due par l'émetteur (art. 223-1 annexe II
du CGI).

Les collectivités locales se trouvent placées hors du champ d'application de la TVA pour l'activité de leurs
services administratifs (art. 256B - CGI) au nombre desquels figure la voirie, et ne disposent d'aucune faculté
d'option (art. 260A - CGI).

Pour les remises en état de la voirie, que les collectivités réalisent à la suite de la pose ou de la réparation
de canalisations de gaz ou d'électricité, il résulte de l'instruction ministérielle du 8 décembre 1980 que les
sommes représentatives de ces travaux, mises à la charge des concessionnaires, ne constituent pas une
prestation de service mais doivent être regardées comme des règlements financiers destinés à indemniser les
collectivités des dommages causés à la voirie publique, et ne doivent donc pas être soumises à la TVA.

Néanmoins lorsque les collectivités locales confient à des entreprises extérieures les travaux de réfection
définitive de la voirie communale à la suite des interventions réalisées par le concessionnaire , elles sont
fondées à en répercuter le coût T.T.C. au concessionnaire, dès lors que ces travaux de réfection définitive ne
sont pas éligibles au fond de compensation de la TVA. Aux termes de l'annexe II de la circulaire
interministérielle n° NOR/INT/B87/00120/c du 28 avril 1987, les dépenses contribuant au maintien ou au
rétablissement des qualités superficielles de chaussées sont considérées comme des dépenses de
fonctionnement pour les collectivités, et ne peuvent bénéficier des attributions du fond de compensation de la
TVA.

Afin d'éviter les conséquences fiscales de la rupture de la chaîne de déductibilité de la TVA pour les frais
de réfection de voirie mis à la charge du concessionnaire, provoqués par le non-assujettissement en pareil cas
des collectivités locales à la TVA, celles-ci pourront examiner la possibilité de lui confier, dans le cadre d'une
convention établie à cet effet, la maîtrise d'ouvrage de ces travaux, comme l'envisage l'article R 141-17 du
code de la voirie routière.

Cette convention précisera notamment, les critères de qualité du revêtement, et les délais auxquels
pourront être assujettis ces travaux.

(5) : Il est rappelé que toute intervention à proximité des réseaux concédés, quel que soit le maître d'ouvrage
desdits travaux, relève de la procédure de Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT), en
application du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport et de distribution.



Article 14 - Conditions d'exécution des travaux

Le concessionnaire doit avertir l'autorité concédante(1) au moins dix jours calendaires à l'avance de tous
travaux d'extension, de renforcement et de renouvellement à exécuter sur le réseau concédé, sauf cas
d'urgence dont il rend compte aussitôt.

Le concessionnaire doit se conformer aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur(2), notamment
aux règlements de voirie édictés dans le cadre du code de la voirie routière(3) (4).

Les travaux peuvent être momentanément suspendus sur l'ordre du maire chaque fois que la sécurité publique
l'exige.

L'autorité concédante devra aviser(5) le concessionnaire de tous les travaux dont elle exercera la maîtrise
d'ouvrage sur ou à proximité du réseau concédé afin de permettre au concessionnaire de prendre les mesures
de sécurité et de protection nécessaires.

Le délai à respecter sera de 10 jours calendaires avant l'exécution des travaux sauf cas d'urgence lié à la
survenance d'un événement imprévisible.

FNCCR
(1) : Au cas où l'autorité concédante serait un groupement de communes, le maire de la commune intéressée devra être prévenu dans les mêmes conditions.

FNCCR
(2) : Les dispositions visées sont, en particulier, contenues dans la loi n° 89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière et le décret n°89-631 du 4 septembre 1989.

FNCCR
(3) : Si l'autorité concédante regroupe plusieurs communes, elle pourra établir en commun avec le concessionnaire et en concertation avec les parties intéressées un guide technique précisant, en application
de la réglementation en vigueur, les modalités de pose de canalisations.

FNCCR
(4) : TVA sur réfection de voirie
La réglementation fiscale en vigueur, en matière de déductibilité de TVA, impose que celle-ci figure sur la facture délivrée à un assujetti par le fournisseur (art. 223-1 annexe II du CGI).
Toutefois la facture ne crée pas en elle-même, pour celui au nom de qui elle est émise, le droit à déduction.
Encore faut-il que la taxe mentionnée sur la facture ait été légalement due par l'émetteur (art. 223-1 annexe II du CGI).
Les collectivités locales se trouvent placées hors du champ d'application de la TVA pour l'activité de leurs services administratifs (art. 256B - CGI) au nombre desquels figure la voirie, et ne disposent d'aucune faculté
d'option (art. 260A - CGI).
Pour les remises en état de la voirie, que les collectivités réalisent à la suite de la pose ou de la réparation de canalisations de gaz ou d'électricité, il résulte de l'instruction ministérielle du 8 décembre 1980 que les sommes représentatives de ces travaux, mises à la charge des concessionnaires, ne constituent pas une prestation de service mais doivent être regardées comme des règlements financiers destinés à indemniser les collectivités des dommages causés à la voirie publique, et ne doivent donc pas être soumises à la TVA.
Néanmoins lorsque les collectivités locales confient à des entreprises extérieures les travaux de réfection définitive de la voirie communale à la suite des interventions réalisées par le concessionnaire , elles sont
fondées à en répercuter le coût T.T.C. au concessionnaire, dès lors que ces travaux de réfection définitive ne sont pas éligibles au fond de compensation de la TVA. Aux termes de l'annexe II de la circulaire
interministérielle n° NOR/INT/B87/00120/c du 28 avril 1987, les dépenses contribuant au maintien ou au rétablissement des qualités superficielles de chaussées sont considérées comme des dépenses de
fonctionnement pour les collectivités, et ne peuvent bénéficier des attributions du fond de compensation de la TVA.
Afin d'éviter les conséquences fiscales de la rupture de la chaîne de déductibilité de la TVA pour les frais de réfection de voirie mis à la charge du concessionnaire, provoqués par le non-assujettissement en pareil cas
des collectivités locales à la TVA, celles-ci pourront examiner la possibilité de lui confier, dans le cadre d'une convention établie à cet effet, la maîtrise d'ouvrage de ces travaux, comme l'envisage l'article R 141-17 du
code de la voirie routière.
Cette convention précisera notamment, les critères de qualité du revêtement, et les délais auxquels pourront être assujettis ces travaux.

FNCCR
(5) : Il est rappelé que toute intervention à proximité des réseaux concédés, quel que soit le maître d'ouvrage desdits travaux, relève de la procédure de Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT), en application du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport et de distribution.



Commentaire

(1) : Les parties contractantes pourront convenir dans l'annexe 1 d'une première fourniture des plans du
réseau de distribution à la signature du contrat de concession ou dans un délai donné à compter de la date de
cette signature.

(2) : La création d'une banque de données informatique pourra être effectuée dans le cadre d'une convention
ouverte à d'autres parties intéressées.

(3) : L'accord devra respecter la limitation éventuelle des droits sur l'utilisation de la banque de données.

(4) : A l'heure actuelle les formats communément utilisés pour le gaz sont le 1/200ème et le 1/5000ème.



Article 15 - Plans du réseau concédé

Le concessionnaire fournira gratuitement à l'autorité concédante une fois par an, sur sa demande et dans un
délai maximum d'un mois, les plans mis à jour du réseau de distribution de gaz et, entre temps et dans le
même délai, les extraits de plans qui lui seraient nécessaires.(1)

Lorsqu'elle exercera la maîtrise d'ouvrage, l'autorité concédante remettra au concessionnaire, préalablement à
la mise en gaz, les plans des ouvrages exécutés.

Les plans peuvent être fournis sur papier ou sur tout autre support convenu entre les parties. Le fond de plan
topographique utilisé pour le report du réseau sera celui convenu avec l'autorité concédante après accord sur
les conditions financières.

Lorsque l'autorité concédante et le concessionnaire disposent chacun d'une banque de données
cartographiques informatisée, les deux parties se rapprocheront en vue de rendre compatibles les deux
systèmes d'information(2).

Si une seule des parties dispose d'une banque de données, l'autre partie s'efforcera,  selon des conditions
financières à négocier(3), de s'y adapter en fournissant les données sous une forme compatible(4).

Lorsqu'un accord n'aura pu être trouvé sur les conditions permettant d'assurer une compatibilité minimale dans
les deux hypothèses évoquées ci-dessus, l'échange d'informations entre l'autorité concédante et le
concessionnaire se fera dans les conditions définies dans le troisième alinéa du présent article.

FNCCR
(1) : Les parties contractantes pourront convenir dans l'annexe 1 d'une première fourniture des plans du réseau de distribution à la signature du contrat de concession ou dans un délai donné à compter de la date de
cette signature.

FNCCR
(2) : La création d'une banque de données informatique pourra être effectuée dans le cadre d'une convention ouverte à d'autres parties intéressées.

FNCCR
(3) : L'accord devra respecter la limitation éventuelle des droits sur l'utilisation de la banque de données.

FNCCR
(4) : A l'heure actuelle les formats communément utilisés pour le gaz sont le 1/200ème et le 1/5000ème.



Commentaire



Article 16 - Transfert de la T.V.A.

Conformément aux articles 216 bis à 216 quater de l'annexe II du code général des impôts, l'autorité
concédante transférera au concessionnaire le droit de la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé
les investissements financés par l'autorité concédante et compris dans la concession.

Les sommes ainsi imputées par le concessionnaire ou reversées par le Trésor public sont propriété de
l'autorité concédante qui en conserve la libre disposition, sans affectation préalable au profit du service
concédé.

L'autorité concédante, en tant que propriétaire des biens concédés, délivrera à son concessionnaire une
attestation précisant, d'une part, la base d'imposition des biens, ou de la fraction des biens, utilisés par le
concessionnaire, d'autre part, le montant de la taxe correspondante. L'autorité concédante informera le service
des impôts de la délivrance de cette attestation.

Le traitement par le concessionnaire des attestations de T.V.A. se fait dans les formes et conditions suivantes :

- l'attestation de T.V.A. émise par l'autorité concédante est envoyée au concessionnaire,

- le concessionnaire accuse réception, par retour du courrier, de l'attestation par une lettre à l'autorité
concédante, la date de cette lettre étant considérée comme le point de départ du délai de traitement
par le concessionnaire de l'attestation. Ce délai est fixé à 30 jours maximum,

- à l'issue de ce délai maximum, le concessionnaire fait jouer le droit à récupération auprès du Trésor
public selon la modalité retenue :

. soit l'imputation du montant de cette T.V.A. sur sa propre déclaration,

. soit le remboursement du montant de cette T.V.A. auprès du Trésor public.

- le concessionnaire avise par écrit l'autorité concédante de la date à laquelle il a récupéré le montant
de la T.V.A. (par imputation ou par remboursement). Il fait parvenir, sous un mois maximum, le
montant ainsi récupéré par chèque au trésorier de l'autorité concédante.

Toute somme non versée dans ce délai d'un mois entendu en jours calendaires ouvrira droit à des intérêts au
taux légal au profit de l'autorité concédante.

Enfin, dans les cas où :

- la T.V.A. récupérée ferait ultérieurement l'objet d'un redressement de la part du service des impôts,

- la T.V.A., objet de l'attestation transmise par l'autorité concédante, ne serait pas reversée par le
service des impôts au concessionnaire, pour quelque cause que ce soit, alors que l'autorité
concédante aurait déjà émis le titre de recette à l'encontre du concessionnaire,

- la T.V.A. récupérée concernerait les dépenses d'investissements du service sur les 10 années
précédant la fin du contrat (dans ce cas, à reverser à l'Etat au prorata des années),

l'autorité concédante s'engage à rembourser au concessionnaire les sommes, objet des redressements, des
non-remboursements ou des reversements, majorées éventuellement des pénalités légales, avant la fin du
troisième mois suivant la date d'échéance du redressement ou du refus notifié du service des impôts de
rembourser, ou d'expiration du contrat pour le troisième cas visé ci-dessus.

Toute somme non versée à cette date portera intérêt au taux légal au profit du concessionnaire.
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